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L'AAttestation de PPremière Éducation à la RRoute

A.P.E.R
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 1957 : L'enseignement du Code de la Route     
    est institué en milieu scolaire.

 1993 : L'enseignement des règles de sécurité     
    conduit à l'instauration des ASSR, ASR et BSR.

 2002 : L'apprentissage de la sécurité routière à l'école 
    donne accès à l'APER.

    Les ASSR et ASR acquièrent un ancrage social.

 2007 : Les tests @SSR et @SR inaugurent une nouvelle 
    génération d'évaluations des acquis.

Quelques dates …
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L'esprit : la continuité des apprentissagesL'esprit : la continuité des apprentissages

Le continuum éducatifLe continuum éducatif
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L'éducation au partage de la route,

c'est :

• une nécessité sociale

• une obligation du système scolaire
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Mortalité des 15 - 24 ansMortalité des 15 - 24 ans
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Le risque routier : risque majeur des jeunes en France
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Une obligation du système scolaire

• des savoirs et savoir faire à transmettre,

• des programmes d'enseignement clairement définis,

• des acquis à évaluer. 
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La problématique particulière 
de l'enfant 

face aux dangers de la route
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Les capacités de l'enfant ne sont pas celles de 
l'adulte : 

•  développement sensoriel partiel,
•  manque de maturité et d'expérience.

A cela, deux raisons

Son exposition aux risques de la route en est décuplée.Son exposition aux risques de la route en est décuplée.

La perception de l'environnement chez l'enfant
Souvent faussée (vision limitée, audition peu attentive)

L'analyse de l'environnement chez l'enfant
Confusion des paramètres mauvaise évaluation des risques
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L’éducation au partage de la route 
en école primaire 

 Intégrée progressivement dans les activités et les 
disciplines de l’école du cycle 1 au cycle 3,

 Délivrée obligatoirement dans le cadre des horaires et 
programmes en vigueur,

 Validée par une évaluation (A.P.E.R.) attribuée par le 
conseil des maîtres en fin de cycle 3.
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Un apprentissage relevant de 
registres d’objectifs variés :

Les connaissances : 
    règles de circulation, de sécurité…

Les capacités :
   anticiper, traiter l’information, mener plusieurs actions en 

parallèle…

Les attitudes :
   être respectueux des autres usagers, partager la route
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Des situations pédagogiques 
organisées en 6 rubriques

explorant 
les divers usages de la route 

par l’élève :

Piéton
Passager

Rouleur
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Rubrique 1

 Se déplacer 
accompagné, seul ou en groupe, 

dans des espaces identifiés 
de plus en plus variés : trottoir, chaussée, 

environnement familier ou inconnu, 
en tenant compte de l’espace, des dangers et 

des autres usagers.
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Rubrique 2

 Agir
 en tant que passager d’un véhicule 

pour préserver sa vie et celle des autres.



14

Rubrique 3

Conduire 
un engin adapté et bien entretenu 

dans des espaces appropriés, 
en maîtrisant sa conduite, 

en tenant compte des autres, 

dans le respect des règles du code de la route.   
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Rubrique 4

Connaître, choisir et utiliser 
les éléments de protection.
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Rubrique 5

Comprendre et respecter 
les règles du code de la route.



17

Rubrique 6

Mettre en œuvre 
des règles élémentaires de premier secours 

(se protéger et protéger, donner l’alerte, porter secours).



18

Dans les faits : un 
exemple de 

programmation pour les 
trois cycles

(voir annexes)
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Comment cela se 
traduit-il ?
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L'Attestation de Première 
Education à la Route : 

Partie intégrante du bilan de maîtrise 
des 7 compétences du Socle
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Le bilan de maîtrise des 
connaissances et des 

compétences
Évaluation des acquisitions

 Travaillées depuis le cycle 1 et validées en fin de cycle 3 par 
le conseil des maîtres,

 Elle est intégrée au livret scolaire
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Fiches d'évaluation
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Grille 
d'évaluation 

élaborée 
pour 

l'aperaper



24

L’éducation au partage de la route, 
phase essentielle de l'accompagnement parental

 en activité extra-scolaire : déplacements familiaux associant 

sensibilisation aux dangers, apprentissage par l'exemple, …
 en activité péri-scolaire : trajets encadrés développant 

autonomisation et responsabilisation ("Pédibus®", "Marchons vers 
l'école", …)

Une part importante des apports éducatifs peut et doit

être intégrée dans la relation enfant-accompagnant :
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S'approprier les espaces de circulation
(découverte fine des abords de l'école)

L’éducation au partage de la route

Gérer son espace de circulation
(Travail de repérage dans l'espace sur circuit en salle de motricité )

Identifier les risques routiers
(sortie pédestre en ville par exemple )

Faire face à l'accident
(lien avec Apprendre à Porter Secours )

Réfléchir à l'insécurité routière
(débats autour de documentations diverses )
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Les acteurs de l'éducation 
au partage de l'espace routier

 La communauté éducative a pour mission 
officielle de dispenser un enseignement adapté et 
conforme aux textes officiels,

 Le partenaire extérieur peut apporter une 
contribution pédagogique, technique ou matérielle à 
la communauté éducative, 

Le contrôle de la démarche pédagogique et des apports 
reste de la responsabilité de l'établissement scolaire
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 La pratique du vélo 
au cycle 3 
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 La référence aux textes 
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LES INTERVENANTS EXTERIEURS

Il ne doit pas représenter une charge supplémentaire pour l’enseignant mais  une aide réelle et efficace. 
Sa présence doit être reconnue de tous les élèves.

QUALIFICATION
Elle est reconnue
♦ par la possession 

►du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif de spécialité
►de diplômes homologués par l’Etat

♦ par un niveau de compétence arrêté par l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services 
départementaux de l’Education Nationale. 

MAITRISE PERSONNELLE DES HABILETES
Un niveau minimum de pratique personnelle dans l’activité est exigé. Ce niveau minimum de pratique 
prend en compte le niveau de risque que cette activité fait courir pour la sécurité des élèves.

Pour le cyclisme sur route
√ Etre capable de rouler 15 à 20 km sur un parcours choisi pour ses exigences techniques et pour sa 
sécurité
√ Maîtrise de l’engin

♦ Equilibre
♦ Contrôle de la vitesse
♦ Maîtrise des trajectoires
♦ S’arrêter, repartir

√ Compétences techniques
♦ Savoir changer la chambre à air de la roue arrière
♦ Savoir régler un vélo
♦ Savoir se repérer sur une carte, suivre un itinéraire
♦ Connaître et respecter le code de la route
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CONDITIONS D’AGREMENT 

La réussite au test de maîtrise personnelle des habiletés est un préalable à la demande 
d’agrément.
L’agrément d’un intervenant bénévole est lié à la participation et à la validation d’un stage 
spécifique ou à des journées d’information.

CONTENU DE LA FORMATION

√ Connaître son rôle, ses tâches, sa responsabilité
√ Connaître les objectifs et l’organisation pédagogique
√ Connaître les sites et les installations utilisées
√ Connaître les règles de sécurité, la conduite à tenir en cas d’accident.

PREROGATIVES DE L’INTERVENANT BENEVOLE

♦ Placé sous l’autorité du maître, il doit se conformer à l’organisation définie par ce dernier. Il  
ne doit en aucun cas modifier un schéma d’action sans en avoir parlé avec l’enseignant qui 
est responsable
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Sortie Vélo --- Réglementation ---

En vrac, et pour info.________________________________________________

Taux d’encadrement : 1/6
Faire la distinction entre intervenants bénévoles et intervenants rémunérés :
Les intervenants rémunérés doivent avoir un diplôme reconnu (B.E ; … ) et être agrées par l’IA:
Les intervenants bénévoles peuvent ne pas avoir de diplôme … mais dans ce cas un agrément
attestant de leurs compétences doit être délivré 
Rappel : L’IA agrée les intervenants, le directeur autorise.

Port du casque obligatoire.
utorisation des parents expliquant la nature et les conditions de
déroulement de la sortie (obligatoire)

Autorisation des parents expliquant la nature et les conditions  de déroulement de la sortie (obligatoire)
demande d’Autorisation de sortie à transmettre au Directeur de l’école, 15
jours au moins avant la sortie… voir formulaire avec directeur.

Réunion d’organisation préalable avec tout l’encadrement … obligatoire
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P révoir

Avant la sortie:

Mettre en place un module d’apprentissage permettant de vérifier les vélos,
les casques et les compétences des enfants. Travailler avec les élèves sur les
attitudes attendues (éducation à la responsabilité).
Reconnaître et choisir son parcours…. Prévoir les arrêts et regroupements, les
passages à éviter, les carrefours à traverser à pied s’ils sont particulièrement
dangereux, …se demander comment on va procéder, qui va se charger des
traversées, ….
Travailler sur le parcours avec les enfants (carte)
Organiser une réunion préparatoire avec tous les intervenants ; attention aux
intervenants bénévoles non diplômés, on a parfois des surprises.
Réfléchir à l’organisation des groupes qui doit prendre en compte la nature du
terrain, les dangers repérés, etc..
Réfléchir et répondre à la question : Que ferai-je si j’ai une crevaison, un
incident, un accident, une grosse fatigue ?
Prévoir un véhicule de secours, la trousse de secours, du matériel de
réparation, idéal… un vélo de rechange.

Juste avant le départ

Vérifier les vélos, l’attache des casques, les équipements (pluie, boisson, , …)
Faire un tour de « chauffe » dans la cour et dans les conditions d’organisation
du groupe.
Rappeler rapidement aux adultes leur place dans l’organisation : ils
maintiennent cette organisation.

Pendant la sortie

Etre attentif aux signes de fatigue… anticiper la prise en charge.
Se désaltérer et manger régulièrement.
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 Les règles de sécurité 
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 Quelles évaluations ? 
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Ressources disponiblesRessources disponibles
supports, outils, partenairessupports, outils, partenaires

Un ensemble de moyens extrêmement riches et variés :

Niveau national Niveau local
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Ressources disponiblesRessources disponibles

Partenaires publics (exemples) :
 Direction de la Sécurité et de la Circulation Routière     

http://www.securiteroutiere.gouv.fr   

 Ministère de l'Éducation Nationale, de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche                                      
http://www.eduscol.education.fr

 Assemblée nationale                                                   
http://www.education.assemblee-nationale.fr 

 Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et la 
Toxicomanie… etc.                       
http://www.drogues.gouv.fr

 … etc.

Niveau national

http://www.securiteroutiere.gouv.fr/
http://www.eduscol.education.fr/
http://www.education.assemblee-nationale.fr/
http://www.drogues.gouv.fr/
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Ressources disponiblesRessources disponibles
Niveau local

Partenaires publics (exemples) :
 Préfecture

 Polices nationale et municipale      

 Inspection Académique

 Collectivités territoriales

 Centre Départemental de Documentation Pédagogique (CDDP)

 … etc.

 … sans oublier la
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Ressources documentaires et outilsRessources documentaires et outils

  Livrets pédagogiques :                                                   
(sur  "Eduscol")

"La sécurité routière à l'école primaire"

&

"La sécurité routière dans les disciplines au collège"

 http://www.eduscol.education.fr/D016/default.htm

http://www.eduscol.education.fr/
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Ressources documentaires Ressources documentaires 
et outils existantset outils existants

ExemplesExemples
Supports pédagogiques multimédia édités par la  

     Prévention MAIF :

 "Sauve qui veut" Le risque routier des 14-24 ans

 "1, 2, 3 Cyclo" (coproduit avec la MAE)

 "Les inséparables"

 "Sortilèges et Sortie de route"

 … etc. Contacts sur : 
http://www.prevention.maif.fr et http://www.fondation.maif.fr  

ou dans les antennes départementales de la MAIF

http://www.prevention.maif.fr/
http://www.fondation.maif.fr/
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